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              М. ZIABLITSEV Sergei                                         A NICE, le 14/05/2020 

                         Adresse : FORUM DES REFUJIES 

                       111 BD. DE LA MEDELAINE CS 91035                                                                                                                 
06004 NICE CEDEX                                                                                                                                                                                            
Tel. 06 95 99 53 29                                                                                                  
bormentalsv@yandex.ru 

 
 

 

Tribunal de Grande Instance de  Nice 
 
Adresse : 3 Place du Palais de Justice, 06300 Nice 
Courriel :    accueil-nice@justice.fr 

 

 Président  du TGI                                                                 

 Juge AF 

 

PROCEDURE DEDROIT COMMUN 

DEVANT LE J.A.F. 

1ère Chambre cab. D 

№ RG 19/03451-№ Portalis                                  

DBWR-W-B7D-MLUT 

 

           

Objet : déclaration de rectification de la violation de mes droits 

fondamentaux. 
 

 

 

En juin 2019, j'ai déposé une demande dans la procédure  référé pour 

violation du droit de garde de la part de ma femme. 

 

Le 13/08/2019, le tribunal m'a informé de l’audience du 16/04/2020, ce qui 

constitue une violation de la procédure référé et les art. 8 et 13 de la Convention 

européenne des droits de l’homme. 

 

Le 13/05/2020, je suis venu au greffe  du tribunal pour obtenir une décision 

sur ma demande de déterminer le lieu de résidence mes enfants avec le père. 

 

mailto:bormentalsv@yandex.ru
https://www.google.com/search?newwindow=1&client=firefox-b-d&q=tribunalde+adresse&stick=H4sIAAAAAAAAAOPgE-LVT9c3NEwyS0nOKzBN0ZLNTrbSz8lPTizJzM-DM6wSU1KKUouLF7EKlRRlJpXmJeakpCokgsVSAftQ1spFAAAA&ludocid=5676081124744191746&sa=X&ved=2ahUKEwiRitq81PfhAhUK1RoKHQe5ALQQ6BMwEHoECBAQAw
mailto:%20accueil-nice@justice.fr


2 
 

Cependant, non seulement la décision m'a été refusée, mais aucune information 

n'a été communiquée sur ce dossier. 

La greffière a refusé d'accepter  et d'enregistrer ma demande d'information. 

 

En fait, le tribunal me garde dans l'ignorance de l'avancement de mon cas 

pendant trop longtemps. 

 

Le refus de me donner une décision sur ma demande viole les articles  6-1 de la 

CEDH. 

 

Le refus de me communiquer toute information sur mes demandes viole l'article 

41 de la Charte européenne des droits fondamentaux et l’ article  10 de la CEDH. 

 

Le non-examen de ma demande dans la procédure référé a violé les articles 8 et 

13 de la CEDH. 

 

 

    Sur la base de ce qui précède, je demande : 

 

1. me fournir immédiatement la décision sur l'affaire № RG 19/03451-№ Portalis  

DBWR-W-B7D-MLUT  par e-mail 

 

2. m’indiquer le tribunal compétent pour déposer une demande d’indemnisation 

contre l'état pour violation de mes droits par le TGI de Nice. 

 

3. dès à présent fournir immédiatement des informations sur le dépot et 

l'enregistrement des documents déposés. 

 

4. disposer avec moi d’une conversation uniquement par voie éléctronique 

 

Je vous prie d’agréer l’expression de mes salutations distinguées. 

 

  M. ZIABLITSEV S.                                                        

 

 

 
 

 


